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Regeste

CPC.337

Erwägungen

E. 1.1
Seule la voie du recours est ouverte contre les décisions du tribunal de l'exécution (art. 309
let. a et 319 let. a CPC). Le recours, écrit et motivé, a été déposé selon la forme et dans le
délai prescrits, de sorte qu'il est recevable.

E. 1.2
Les allégués nouveaux et les pièces nouvelles sont irrecevables (art. 326 CPC). Dès lors, les
faits nouvellement allégués par le recourant à l'appui de son recours et les pièces produites
sont irrecevables.

E. 1.3.1
Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des
faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours a un plein pouvoir d'examen en droit, mais un
pouvoir limité à l'arbitraire en fait. En matière d'appréciation des preuves et d'établissement
des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans raison
sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe
manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments
recueillis, elle en tire des constatations insoutenables (ATF 147 V 35 consid. 4.2; 143 IV
500 consid. 1.1 et la référence). Le recourant ne peut pas se borner à contredire les
constatations litigieuses par ses propres allégations ou par l'exposé de sa propre
appréciation des preuves; il doit indiquer de façon précise en quoi ces constatations sont
arbitraires au sens de l'art. 9 Cst. (ATF 133 II 249 consid. 1.4.3).

E. 1.3.2
En l'espèce, le Tribunal a retenu que les indemnités pour occupation illicite n'ont pas été
régulièrement versées. Le recourant se limite à affirmer le contraire, sans tenter d'aucune
manière de démontrer en quoi la constatation du Tribunal à cet égard serait arbitraire. Il
renvoie à un unique avis de paiement du 11 février 2022 d'un montant inférieur à celui d'un
loyer mensuel (ainsi qu'à une pièce irrecevable qui n'est en tout état de cause pas décisive),
qui ne permet donc pas de considérer qu'à la date de sa requête, les indemnités pour
occupation illicite avaient été régulièrement et intégralement payées depuis le mois de
février 2022. Les constatations du Tribunal à cet égard ne sont donc pas arbitraires.

E. 2



Le recourant conteste que la décision d'exécution puisse être exécutée au vu de
l'engagement pris par la bailleresse lors de l'audience du 12 octobre 2021.

E. 2.1
Selon l'art. 337 al. 1 CPC, si le tribunal qui a rendu la décision a ordonné les mesures
d'exécution nécessaires (art. 236, al. 3), la décision peut être exécutée directement. Dans le
cadre d'une requête d'exécution, la partie succombante peut uniquement alléguer que des
faits s'opposant à l'exécution de la décision se sont produits après la notification de celle-ci,
par exemple l'extinction, le sursis, la prescription ou la péremption de la prestation due.
L'extinction et le sursis doivent être prouvés par titres (art. 341 al. 3 CPC).

E. 2.2
En l'espèce, l'intimée a déclaré lors de l'audience du Tribunal du 12 octobre 2021 qu'elle
s'engageait à ne pas faire exécuter le jugement d'évacuation pour autant que l'arriéré soit
rattrapé et que les indemnités courantes soient régulièrement versées. L'arriéré a certes été
rattrapé, mais depuis février 2022, les indemnités pour occupation illicite n'ont pas été
régulièrement versées. L'exécution de l'évacuation du recourant n'enfreint donc pas
l'engagement pris par l'intimée lors de l'audience du 12 octobre 2021, lequel était
subordonné à une condition que le recourant n'a pas respectée. Le recours n'est pas fondé,
de sorte qu'il sera rejeté sans qu'il soit nécessaire de davantage examiner la nature et les
effets juridiques de l'engagement pris.

E. 3
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes soumises à la
juridiction des baux et loyers (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * * PAR CES MOTIFS,
La Chambre des baux et loyers : A la forme : Déclare recevable le recours interjeté le 29
avril 2022 par A______ contre le jugement JTBL/284/2022 rendu le 13 avril 2022 par le
Tribunal des baux et loyers dans la cause C/7113/2022. Au fond : Rejette ce recours. Dit
que la procédure est gratuite. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant :
Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, présidente; Madame Pauline ERARD et Monsieur
Laurent RIEBEN, juges; Monsieur Serge PATEK et Monsieur Jean-Philippe
ANTHONIOZ, juges assesseurs; Madame Maïté VALENTE, greffière. La présidente :
Nathalie LANDRY-BARTHE La greffière : Maïté VALENTE Indication des voies de
recours : Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours
en matière civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées
par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS
173.110). Il connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les
autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss
LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000
Lausanne 14.
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